
Service Jeunesse
Accueils de loisirs

 Prise en compte  
 de cas particuliers 

VOTRE ENFANT EST INSCRIT  
DANS LES DÉLAIS ET ABSENT  

À L’ACCUEIL DE LOISIRS
DOCUMENT À FOURNIR

Si votre enfant présente des signes de mala-
die à l’accueil de loisirs. Vous êtes systéma-
tiquement prévenus afin de venir le chercher 
dans les plus brefs délais

Vous n’avez aucun document à fournir

•  Si vous avez une naissance, un décès dans 
la famille

•  Si votre enfant a une pathologie médicale 
particulière qui nécessite un rendez-vous 
chez un médecin ou un spécialiste ou doit 
suivre un protocole médical régulier

•  En cas d’accident
•  Et pour toute absence qui peut être justifiée

Nous vous remercions de bien vouloir pré-
senter un justificatif (certificat de naissance, 
certificat de décès…)
par courriel à jeunesse@saintsebastien.fr

Vous êtes demandeur d’emploi, en contrat à 
durée déterminée, intérimaire, intermittent 
du spectacle…

Une seule fois dans l’année, nous vous re-
mercions de bien vouloir présenter : un bul-
letin de salaire ou une attestation employeur 
ou de pôle emploi
par courriel à jeunesse@saintsebastien.fr

Votre planning de travail vous est fourni 
après le délai de réservation de J-10 de pré-
sence de votre enfant à l’accueil de loisirs

Si vous vous trouvez dans cette situation, 
nous nous remercions de bien vouloir nous 
présenter une attestation sur l’honneur qui 
précise que votre planning de travail vous est 
délivré après le délai de J-10 avant la réser-
vation de votre enfant à l’accueil de loisirs et 
la faire parvenir 
par courriel à jeunesse@saintsebastien.fr

Dans tous les cas nous vous remercions de bien vouloir prévenir le plus rapidement 
possible, par courriel ou par téléphone, le service Jeunesse de l’absence de votre enfant  
à l’accueil de loisirs :

jeunesse@saintsebastien.fr
02 40 80 86 25 


